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l'Organisation jouissait dans maints pays et portait atteinte à son bon 
fonctionnement. 

Les pays en voie de développement leur rétorquèrent que les États riches 
et puissants qui avaient rédigé la Charte et le Règlement intérieur, sans 
hésiter à imposer leurs vues quand ils étaient majoritaires étaient ceux qui, 
maintenant, résistaient au changement. Selon eux, la nouvelle majorité, 
formée des nations pauvres et faibles et représentant la majorité des peu-
ples du monde, cherchait précisément à réaliser les objectifs de la Charte, 
ce à quoi s'opposaient les pays industrialisés puisqu'ils refusaient d'appli-
quer les décisions de l'Assemblée générale. L'affirmation implicite que les 
États membres devaient se plier à des décisions qu'ils n'approuvaient pas 
fut rejetée par la plupart des pays développés, non seulement parce qu'elle 
va à l'encontre du principe d'égalité souveraine des membres, égalité for-
mellement reconnue à l'article 2 de la Charte, mais aussi parce qu'il est 
tout simplement irréaliste d'attendre de gouvernements et parlements na-
tionaux qu'ils appliquent des décisions qui leur ont été plus ou moins 
imposées. Les pays en voie de développement exprimèrent leur opposition 
au statut privilégié du Conseil de sécurité vis-à-vis de l'Assemblée générale, 
et en particulier à son droit de veto qui, selon eux, consacrait la tyrannie 
d'une infime minorité. Ils réfutèrent avec force l'argument de leurs adver-
saires en affirmant que c'est par la consultation et des concessions récipro-
ques que l'on peut le mieux parvenir à des décisions constructives. Quel-
ques délégations déclarent voir essentiellement dans l'O.N.U. une sorte de 
forum ayant pour but la réparation d'injustices réelles qui se perpétuent, 
bien plus qu'un « centre où s'harmonisent les efforts des nations ». 

Les problèmes institutionnels : égalité et universalité 

Ce qui précède est un bref exposé d'une partie d'un vaste débat qui a 
permis à nombre de délégations de donner libre cours à des sentiments et 
émotions jusque-là contenus. Parmi les questions de principe discutées, il 


